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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« Considérant qu’une proposition de règlement n’est pas le bon instrument pour prendre en compte 
et respecter la diversité des cadres juridiques nationaux réglementant les médias publics et 
privés ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instrument juridique est mal choisi par la Commission européenne. Le domaine des médias 
présente des caractéristiques nationales et culturelles qui doivent être sauvegardées et respectées. 

Au regard de la diversité des règles locales, régionales et nationales existantes, un règlement n’offre 
pas la souplesse nécessaire aux États membres. Une recommandation européenne ou, en dernier 
recours, une directive, serait l’instrument le plus approprié pour traiter la question des médias.


